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M. le Président ouvre la séance en saluant les personnes présentes, les représentants de la presse – venus en 
nombre ce soir, le public, ainsi que les téléspectateurs et les internautes qui nous font l’honneur de suivre nos 
débats.  
 
 
1. Appel 

 
83 présents, 17 excusés. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Le rapport sur la refonte complète du site web de la ville www.vevey.ch (2018/P17) a été ajouté à la version en 
ligne de l’ordre du jour, mais cette adjonction doit être formellement validée. Proposition est faite également de 
reporter la prise en considération du projet de règlement communal sur les procédés de réclame (point 13) à la 
prochaine séance, les rapporteurs - tant de majorité que de minorité - étant absents ce soir. 
 
M. S. Pilet estime que la fébrilité dans laquelle nous propulse la mésentente au sein de la Municipalité et les 
remous médiatiques qui en résultent ne doivent pas nous empêcher de faire preuve de cohérence dans les 
modalités de traitement des sujets qui nous sont soumis. C’est pourquoi il demande que le point 15 – Suspen-
sion de la rémunération de M. L. Girardin – soit traité avant le postulat interpartis qui sera déposé au point 9.  
 
M. le Président rappelle qu’il s’agit de deux objets différents (rapport et postulat), qui ne peuvent pas être liés. 
 
M. A. Gonthier intervient lui aussi au sujet du postulat interpartis. Quel est le sens de faire un postulat sur cet 
objet ? L’article auquel il est fait appel donne exactement les mêmes pouvoirs à la Municipalité qu’au Conseil 
communal. La Municipalité peut proposer au Conseil d’Etat de suspendre un ou plusieurs de ses membres. La 
suspension de M. L. Girardin avait été demandée par un projet de décision. Dans la presse, les initiants du pos-
tulat ont parlé de majorité des deux tiers. Cette majorité des deux tiers s’applique à une décision.  
 
M. le Président signale qu’il a effectivement reçu plusieurs initiatives de conseillers, dont un postulat interpartis. 
Aux points 9 et 21 – Motions, postulats, projets rédigés et interpellations éventuels – les objets suivants sont 
donc annoncés : 
 
- Postulat interpartis, déposé par les groupes UDC, PLR et PS, intitulé « Vevey : une situation intenable » 
- Interpellation de M. T. Assaf intitulée « Vevey, stationnement. Blocage psychologique ? » 
- Postulat de Mme I. Jerbia intitulé « Pour un lac sans discriminations ! » 
- Interpellation de M. J.-M. Roduit « Nouveau collège du cycle secondaire sur le terrain de Copet 3 » 
 
L’ordre du jour n’appelant pas d’autres commentaires, il est accepté à la quasi-unanimité (deux abstentions) 
tel que modifié. 
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Nous avons appris le décès de M. Edmond Pieren, père de notre collègue M. R. Pieren. L’assemblée se lève 
pour observer un instant de silence. 
 
Un point de situation est fait par Mme la Syndique concernant le fonctionnement de la Municipalité. Le texte de 
son intervention est joint en annexe au présent procès-verbal.  

 
3. Correspondance 
 
M. le Président donne connaissance de la correspondance reçue depuis la dernière séance :  

- Lettres de la Municipalité demandant une prolongation du délai réglementaire pour répondre aux interpel-
lations de Mme D. Rusterholz « Quelle AOC pour la fumée de la Satom ? » et de M. S. Pilet « E.T. Télé-
phone Maison » 

- Une communication nous est parvenue des VMCV concernant la situation de l’entreprise. Ce document 
de cinq pages est joint en annexe au présent procès-verbal 

- Invitation à une conférence publique, le mercredi 31 octobre à 19h00 à la salle du Conseil communal, 
ayant pour titre « Commerce de proximité et accessibilité du centre-ville - État des lieux et perspectives » 

- Pétition déposée par un groupe de citoyens présents devant le Conseil communal ce 11 octobre pour 
exprimer le sentiment de bien d’autres Veveysans demandant à la Municipalité in corpore de se remettre 
au travail avec toute l’attention voulue ou de démissionner à la fin de l’année, ouvrant ainsi la voie à des 
élections et à un nouveau départ. Cette pétition sera transmise à la Municipalité 

     
4. Communication(s) du Bureau 
 
M. le Président rappelle que toute demande de motion d’ordre (art. 108 du règlement du Conseil) doit être con-
sidérée comme une demande de parole. Seul le président peut donc, selon l’art. 104 RCC, interrompre un con-
seiller, dans les limites évidemment des pouvoirs de police qui lui sont conférés par l’art. 30 RCC. C’est donc 
bien le Président qui interrompt un conseiller et au moment où la parole est donnée au conseiller qui demande 
la motion d’ordre, celle-ci doit être soutenue par cinq personnes puis mise au vote. Tant que cela n’est pas fait, 
il n’y a pas lieu d’interrompre le débat sur un sujet à l’ordre du jour. 
 
Le postulat interpartis déposé au point 9 concerne deux membres de la Municipalité. Il n’y a pas lieu de deman-
der à ces municipaux de sortir de la salle dans la mesure où les débats sont publics. Cependant, renseigne-
ments pris auprès du Préfet et selon les règles de récusation, la parole ne leur sera pas donnée durant le débat. 
Les autres membres de la Municipalité pourront par contre s’exprimer s’ils le souhaitent.  

  
5. Adoption du procès-verbal de la séance du 13 septembre 2018 
 
La parole n’est pas demandée. Au vote, le procès-verbal de la séance du 13 septembre 2018 est adopté à 
la quasi-unanimité (une abstention), avec remerciements à son auteur. 
 
6. Assermentation de deux membres au Conseil communal, en remplacement de M. Ludovic Tirelli 

(Verts) et de M. Antonio Caspar das Neves Duarte (UDC) 
 
M. le Président assermente, selon la procédure réglementaire : 

- M. Colin Wahli, né le 24 octobre 1992 et domicilié au boulevard St-Martin 1, en remplacement de  
M. Ludovic Tirelli, membre du groupe Les Verts, démissionnaire 

- M. Eric Bays, né le 23 octobre 1967 et domicilié à la rue de Fribourg 12, en remplacement de M. Antonio 
Caspar das Neves Duarte, membre du groupe UDC, démissionnaire 

 
7. Nomination d’un délégué suppléant à la commission de recours en matière d’impôts communaux, 

en remplacement de M. Antonio Caspar das Neves Duarte (UDC) 
 
La candidature de M. C. Kirisci est présentée. Il n’y a pas d’autre proposition.  
 
M. Cihan Kirisci est nommé délégué suppléant à la commission de recours en matière d’impôts communaux de 
manière tacite et par acclamation. 
 
8. Nomination d’une commission chargée d’étudier la prise en considération du postulat de M. Gilles 

Perfetta intitulé « Plus d’espaces publics » 
 
Cet objet est renvoyé à une commission de 7 membres composée de : 
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Président(e)-rapporteur : PLR Mme Danièle Kaeser 
Membres : VL  M. Randolph Hunziker 
 VER Mme Marie Moya 
 PS M. Eric Oguey 
 DA M. Gilles Perfetta 
 UDC M. Antonio Poeira Martins 
 PDC M. Jean-Marc Roduit 
Suppléants(es) : UDC M. Moïn Danaï 
 VER M. Antoine Dormond 
 PS M. Henok Gyger 
 DA M. Dominique Kambale 
 VL  M. Pascal Molliat 
 PDC Mme Dora Rentsch 
 PLR M. Jacques Zaugg 
 
9. Motions, postulats, projets rédigés et interpellations éventuels 

 
a) Postulat interpartis, déposé par les groupes UDC, PLR et PS, intitulé « Vevey : une situation intenable » 

 
M. le Président rappelle en préambule que le Conseil communal n’est ni une instance judiciaire, ni la police, ni 
le Ministère public. Nous ne pouvons et ne savons traiter des délits, de leur gravité, de ce qui est juste ou faux. 
Nous sommes là pour débattre d’un principe et pour voter sur ce principe. Il rappelle également qu’il s’agit d’un 
postulat et qu’une majorité simple est nécessaire pour un renvoi à la Municipalité. 
 
Mme D. Rusterholz précise que c’est en sa qualité de doyenne du Conseil communal qu’elle s’est proposée 
pour lire ce texte, avec l’accord des présidents verts-libéraux Riviera et Vaud, et qu’en aucun cas elle n’a été 
instrumentalisée. Le texte de ce postulat est joint au présent procès-verbal.  
 
M. B. Schobinger indique que le groupe UDC soutient cette demande de suspension. En cause, l’enquête pé-
nale qui est en cours. Il s’agit d’appliquer les mêmes principes qui ont prévalu pour l’affaire Girardin : enquête 
pénale = suspension. La confiance est à nouveau rompue. Une enquête pénale ne se fait pas comme ça ; elle 
s’ouvre sur la base d’éléments importants. Ce qui est connu de tous, c’est que régulièrement, chaque fois 
qu’une décision n’allait pas dans le sens des municipaux Vevey Libre, on retrouvait ces éléments dans la 
presse, sur les réseaux sociaux et autres. Il cite l’affaire des gérances, la rémunération de Mme la Syndique, la 
suspension ou non de M. L. Girardin par la Municipalité, cette affaire de manière générale, sans oublier les do-
cuments qui ont été transmis à la commission de gestion. Le respect du secret de fonction est quelque chose 
d’extrêmement important pour les institutions, pour leur fonctionnement et pour les personnes qui les incarnent. 
C’est pourquoi le groupe UDC soutiendra ce postulat, qui est non-contraignant et qui invite la Municipalité à 
réfléchir. Il s’agit de donner un signal fort à la Municipalité et à ses membres, qui sont priés de respecter les 
devoirs liés à leur charge ou alors de prendre leurs responsabilités.  
 
M. G. Perfetta constate que le postulat prétend traiter de la même façon le cas Girardin et le cas Agnant-
Christen puisque plainte pénale est déposée. Si une plainte pénale suffisait, quelles que soient les accusations, 
n’importe qui pourrait déposer plainte pénale et demander la suspension d’un municipal. C’est facile de déposer 
une plainte pénale. Donc, pourquoi est-ce qu’une plainte pénale signifierait demande de suspension ? Heureu-
sement, le proverbe « Qui vole un œuf, vole un bœuf » n’est pas un principe de droit ; c’est pourquoi nous nous 
devons de tenir compte de la gravité des faits. Dans l’affaire Girardin, les accusations ont trait à un enrichisse-
ment personnel, aujourd’hui chiffré par la presse, et leur gravité pénale ne fait aucun doute, avec de solides 
présomptions, établies notamment pas le Contrôle cantonal des finances. Dans le cas qui nous occupe ce soir, 
la violation du secret de fonction est certes punie pénalement. Mais les signalements à la justice ou les plaintes 
déposées sont très loin d’en établir la réalité. Trois cas concrets ont été évoqués par la presse ; tous trois sont 
ridicules. Premièrement, une lettre d’une régie qui peut avoir été fuitée par des dizaines de personnes, pas for-
cément de l’administration communale ou de la Municipalité. Beaucoup de gens au sein de la régie, en dehors, 
auraient aussi très bien pu lui envoyer cette lettre, puisque c’est lui qui l’a reçue en tant que président de la 
commission de gestion. Deuxièmement, une décision du Conseil d’Etat qui a été rendue publique. Cette déci-
sion était publique. Troisièmement, un avis de droit qui a été payé à titre privé par MM. M. Agnant et J. Christen. 
On a aussi mis en cause la transmission de documents à la commission de gestion. Mais il faut ici affirmer haut 
et fort que la remise à une commission de surveillance des documents qu’elle demande est un devoir légal, pas 
une violation de secret. (M. le Président l’interrompt pour lui rappeler qu’il ne s’agit pas ici de faire le procès ; 
nous ne sommes pas là pour parler de l’enquête, mais du principe) Remettre des documents à la commission 
de gestion est donc un devoir légal, n’en déplaise aux bricoleurs du droit qui ont inventé des procédures dans le 
seul but de limiter les investigations de la commission de gestion sur l’affaire Girardin. Fondamentalement, 
même s’il devait être prouvé qu’il y a eu à un moment ou à un autre une violation du secret de fonction, elle 
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aurait eu lieu dans le but de mettre à jour les activités illicites de M. L. Girardin et de servir le bien commun, ce 
qui justifierait amplement cet acte, alors que rien ne peut justifier l’enrichissement personnel au détriment de la 
collectivité. Décroissance-Alternatives s’opposera donc à ce postulat. 
 
M. P. Bertschy pense que tout le monde est d’accord pour dire que l’article 139 de la Loi sur les communes est 
incomplet et ne fonctionne pas. Nous avons la chance à Vevey d’avoir trois députés. Qu’ont-ils fait pour amélio-
rer cet article et défendre les intérêts de Vevey ? Pour sa part, il regrette infiniment la suppression du règlement 
de la Municipalité. Il aurait fallu le maintenir et l’améliorer, notamment en ce qui concerne les problèmes de 
communication. C’est pour cela que le postulat propose d’en recréer un et de le compléter par rapport à tout ce 
qui tourne autour de la communication et des réseaux sociaux. Dans le cas qui nous occupe, il n’y a pas eu de 
plainte pénale. Des éléments ont été transmis au Ministère public. Les faits sont poursuivis d’office et le procu-
reur a décidé lui-même de lancer une enquête et de perquisitionner. Ce n’est donc pas la même chose que si 
quelqu’un dépose plainte pénale par hasard. Encore heureux que le fameux avis de droit ait été payé par les 
deux municipaux eux-mêmes. Mais quand on demande un avis de droit au nom de la Municipalité, alors qu’on 
siège à la Municipalité, sans en informer les autres membres du collège, est-ce véritablement de cette manière 
que l’on peut fonctionner ? Heureusement que l’avocat s’en est rendu compte et a envoyé officiellement cet avis 
de droit à la Municipalité par la suite, mais plusieurs mois après. Est-ce véritablement comme ça que peut fonc-
tionner un collège dans une démocratie ? 
 
M. C. Bussy pense que M. G. Perfetta se méprend sur son rôle. Il reprend une argumentation, de nombreuses 
fois évoquée sur les réseaux sociaux et dans la presse, qui essaie de comparer la gravité des actes. Le secret 
de fonction n’est pas une chose anodine puisque sa violation peut conduire à trois ans de prison. Il s’agit d’un 
délit grave. A ce jour, personne n’est condamné, tout le monde bénéficie de la présomption d’innocence. Notre 
rôle n’est pas de faire justice, d’évaluer la gravité des actes, mais de savoir comment nous, en tant qu’organe 
politique, voulons nous positionner face à notre Municipalité. Nous avons, dans le cas de M. L. Girardin, tout 
d’abord refuser de demander la suspension quand cela se basait uniquement sur des coupures de journaux. 
Nous avons pris tous ensemble l’engagement, et la Municipalité aussi, que si une instruction pénale était ou-
verte, alors une demande de suspension serait adressée au Conseil d’Etat. On est aujourd’hui dans la même 
situation. Personne ne fait encore l’objet d’un acte d’accusation, mais autant MM. M. Agnant et J. Christen que 
M. L. Girardin sont sous le coup d’une enquête pénale. Ce postulat est donc pondéré et juste. Ce qui mine le 
débat dans ce Conseil, ce qui mine notre action politique et le travail de l’administration aussi, ce sont les at-
taques, les informations bien choisies distillées petit-à-petit dans la presse et qui alimentent la haine sur les 
réseaux sociaux, les querelles intestines et les batailles inutiles. Et alors même qu’on assiste depuis de nom-
breux mois à de vives tensions, alimentées par ces informations distillées, on apprend que deux municipaux 
sont suspectés de violation du secret de fonction. Ce n’est donc pas anodin. Ce postulat a un deuxième ver-
sant. Il tente, autant que ce soit possible dans le climat actuel, de jeter quelques petites graines constructives. Il 
demande que les personnes qui seraient nommées par le Conseil d’Etat aient toutes les attributions des con-
seillers municipaux, contrairement à la situation actuelle. Cela veut dire que, dans l’attente que la justice soit 
rendue, on pourrait enfin travailler avec une équipe qui fonctionne. Il demande aussi de voir vers l’avenir et 
d’essayer de résoudre les querelles intestines en se mettant tous autour d’une table pour discuter de ce qui est 
permis et de ce qui ne l’est pas. C’est pourquoi il trouve ce postulat pondéré, équitable et juste, raison pour 
laquelle il invite le Conseil à le soutenir.  
 
M. A. Gonthier estime que parler des fr. 40'000.-- de jetons de présence de Romande Energie qui n’ont pas été 
versés à la caisse communale ne constitue pas la violation d’un secret de fonction. Il suffit de lire les comptes 
comparés entre 2013, 2014, 2015 et 2016 pour le savoir et pour le dire. C’est très bien de prôner le secret de 
fonction, mais d’où M. P. Bertschy tire-t-il ses informations extrêmement précises sur la façon dont la justice 
s’est intéressée à MM. M. Agnant et J. Christen ? N’y a-t-il pas aussi par hasard des informations qui viennent 
de l’intérieur de la Municipalité en violation du secret de fonction ? Pour qu’il y ait violation du secret de fonction, 
il faut qu’il y ait secret. Si les informations diffusées ne sont pas secrètes, par définition il ne peut pas y avoir de 
violation du secret de fonction. On a inventé des secrets à l’égard des commissions de surveillance et de là on 
a construit la violation du secret de fonction. On parle d’une situation intenable. C’est peut-être bien le seul point 
sur lequel il se dit d’accord avec le titre du postulat. Mais que faisons-nous, conseillers communaux, pour sortir 
de cette situation intenable ? Le postulat proposé permet-il de faire un pas vers la sortie de cette situation ? A 
son avis non. Il ne ferait au contraire qu’aggraver la situation, raison pour laquelle Décroissance-Alternatives ne 
le soutiendra pas. Si le Conseil, puis la Municipalité, puis le Conseil d’Etat suivent la proposition, quelle serait la 
situation ? Comme le nombre minimal de membres pour fonctionner à la Municipalité est de 3, il faudrait que le 
Conseil d’Etat nomme des municipaux de substitution. Il pourrait en nommer un, deux ou trois. S’il en nomme 
un ou deux, la situation actuelle resterait la même, avec la voix prépondérante de la Syndique, et on ne peut 
pas dire que cette situation a fait des étincelles ces derniers temps. Ou alors ce seraient des membres non élus 
de la Municipalité qui auraient la majorité et décideraient de tout. Est-ce démocratiquement justifiable ? Imagi-
nons que la décision se prenne vite. Ces municipaux de substitution prendraient leurs fonctions en plein débat 
budgétaire. Il y a aussi des dossiers très importants dans la culture et l’urbanisme. Des gens qui tombent de la 
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lune seraient-ils très bien préparés pour cela ? Quand on fait un postulat, il faut aussi penser qu’il risque éven-
tuellement d’entrer en vigueur et se poser les questions de ce que cela implique dans la réalité, et surtout en 
quoi est-ce que cela permettrait d’avancer vers une solution à la crise ? La suspension permet, tout au bout du 
processus de l’article 139b, d’arriver à la procédure de révocation. Mais pour qu’il y ait révocation, il faut qu’il y 
ait plainte, que la plainte ait été instruite, validée, qu’il y ait eu un procès et que la personne ait été condamnée. 
La situation bancale qu’il décrit, avec des municipaux de substitution assumant une bonne partie du travail, 
serait donc appelée à se prolonger fort longtemps. En quoi cela permettrait-il de sortir de la crise ? Différentes 
tentatives ont eu lieu pour essayer de calmer le jeu. La nomination de M. M. Renaud en est une. Il n’y a pas de 
résultats. Les décisions à l’arrache à deux contre deux avec voix prépondérante de la Syndique continuent, les 
plaintes pénales ont fleuri. A son avis, la voie d’une solution interne à la Municipalité est de plus en plus étroite, 
pour ne pas dire fermée. Un peu par désespoir et faute d’autre solution procédurale, il revient donc à l’idée que 
la seule chose qui peut mener rapidement à un redémarrage du fonctionnement de la Municipalité, c’est la dé-
mission des municipaux en charge, si possible de M. L. Girardin aussi, ce qui provoquerait des élections. Il ne 
voit pas d’autre solution.  
 
M. J.-M. Roduit remarque que la politique veveysane est actuellement un vrai panier de crabes. Une vraie 
guerre de tranchées au sein de la Municipalité. Les plaies sont béantes. Se cicatriseront-elles ? Pour le groupe 
PDC, la ligne rouge a été franchie. Accepter ou refuser ce postulat n’y changera rien, raison pour laquelle il 
s’abstiendra. Nous, conseillers communaux, avons été élus pour nous occuper de politique pour le bien-être de 
nos concitoyens et non pour nous noyer dans d’interminables querelles d’égo. Pour le PDC, les membres de la 
Municipalité doivent prendre leurs responsabilités : soit ils demandent une médiation extérieure, soit ils deman-
dent la tutelle du Canton, soit ils prennent la décision de démissionner. Notre ville a urgemment besoin de re-
trouver la sérénité.  
 
M. P. Bertschy indique que c’est par les propos de Mme la Syndique en début de séance qu’il a pris connais-
sance du fait que la Municipalité a voté à l’unanimité la transmission de faits au Ministère public. MM. A. Gon-
thier et J.-M. Roduit demandent une médiation. La majorité de la Municipalité a demandé une médiation. Qui l’a 
refusée à l’époque ? Depuis ce jour-là, les choses n’ont fait qu’empirer. Les personnes qui pourraient être 
nommées à la Municipalité par le Conseil d’Etat le seraient pour une durée déterminée. Au bout de celle-ci, on 
espère quand même que l’instruction aura abouti, que soit les charges seront abandonnées, soit un procès aura 
lieu, et à ce moment-là on saura exactement qui avait raison et qui avait tort. En attendant, demander la démis-
sion des cinq municipaux aura exactement le même effet. Si pendant trois mois il n’y a pas de municipaux en 
place, comment l’administration va-t-elle fonctionner ? On nous parle de municipaux qui viendraient de la lune. 
Ce n’est pas le cas de M. M. Renaud, qui vient du district d’à côté et qui a montré ses compétences tout au long 
de sa carrière politique. Il fait entièrement confiance au Conseil d’Etat pour trouver des candidats de grande 
valeur pour épauler la Municipalité, ou du moins ce qu’il en restera.  
 
Mme I. Jerbia rappelle que le Conseil d’Etat a mis en place une médiation, qui a été rejetée à la suite de mé-
sententes de cette même Municipalité, avec à la clé une conférence de presse rompant toute collégialité. Elle 
soutient pleinement ce postulat. Ce qui l’inquiète, c’est de savoir comment la commission de gestion va pouvoir 
continuer à travailler sereinement dans les mois à venir étant donné que cette année, elle va pouvoir traiter du 
dossier du municipal L. Girardin. Comment, quand deux municipaux reconnaissent ouvertement dans la presse 
avoir transmis des documents sans l’autorisation de l’ensemble du collège, la commission va-t-elle pouvoir trai-
ter ces dossiers en toute tranquillité et en faisant son travail au plus près des lois et du code de la COGEST ? 
La commission a un mandat et elle doit siégé à huis clos. On peut donc demander tous les sceaux de confiden-
tialité que l’on veut, ces documents, par le fait qu’ils sont traités à huis clos par la COGEST, sont confidentiels. 
Sinon, ils seraient diffusés à l’ensemble des conseillers communaux et la commission ne siégerait pas à 13 
membres, mais à 100 personnes. Elle invite donc le Conseil à soutenir ce postulat. 
 
M. Ch. Roh relève que, certes les deux situations - enrichissement personnel ou violation du secret de fonction - 
ne sont pas tout à fait similaires, mais leurs conséquences, graves, le sont. La première, c’est le bon fonction-
nement de l’Exécutif et de l’administration, qui s’en trouve fortement péjoré. Deuxièmement, comme l’a dit  
Mme I. Jerbia, c’est le travail non seulement de la commission de gestion qui est touché, mais il est aussi diffi-
cile au niveau du Législatif d’assumer notre tâche, qui est de défendre les intérêts de nos concitoyennes et con-
citoyens. Enfin, l’image de Vevey, qui se dégage non seulement dans notre commune mais bien au-delà, est 
aussi un aspect absolument négatif. Il invite donc le Conseil, dans l’intérêt de toutes et tous – concitoyens, 
membres de la Municipalité, du Conseil communal - à accepter ce postulat parce qu’il voit mal la deuxième 
partie de la législature se dérouler correctement, dans la sérénité et le respect, quand on voit ce qui se passe 
actuellement.  
 
M. N. Bonjour rappelle que « D’avoir dans tout ce qui sera discuté la justice et la vérité devant les yeux » fait 
partie du serment que nous avons tous accepté, à l’Exécutif ou au Législatif. Est-ce que MM. J. Christen et M. 
Agnant ont utilisé des informations qu’ils détenaient pour s’enrichir personnellement ou nuire aux biens commu-
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naux, éléments qu’ils ont également acceptés de défendre et de protéger par ce même serment ? Ne sont-ils 
pas plutôt des lanceurs d’alerte quant à un potentiel risque de rupture du serment par leur(s) collègue(s), dont la 
vision de garder la justice et la vérité devant les yeux était poussée par l’intérêt personnel au détriment de celui 
des Veveysans et de l’administration de notre cité ? A son avis, ce qui eut été inadmissible, c’est que les muni-
cipaux Vevey Libre se taisent. Ils se seraient alors rendus complices des agissements néfastes que la Ville 
connaît avec l’affaire Girardin. La gestion déloyale d’argent public et la violation du secret de fonction - pour 
autant qu’elles soient démontrées – sont-elles deux accusations de même niveau ? Quel est le rôle de la 
COGEST ? Il laisse à chacun le choix de sa réflexion de petit juriste en herbe. Nous sommes face à un trou de 
souris où l’on essaie de faire passer un éléphant, à coup d’annonce spectaculaire à la RTS par un représentant 
PS, réunissant soi-disant tous les partis du Conseil avant même que les séances de groupe n’aient lieu, de 
brisolée PLR endiablée où les marrons réussissent à convaincre que les municipaux Vevey Libre ont trahi la 
confiance qui leur avait été donnée par les Veveysans. Loin des querelles qui nous sont tant reprochées par 
nos citoyens, est-ce que Michel Agnant et Jérôme Christen ont volontairement rompu le lien de confiance avec 
nous tous ? Voilà vraiment la bonne question à se poser. De son côté, il se dit personnellement convaincu qu’il 
n’y a pas eu d’objectifs de nuire à notre société ou à notre ville. Bien au contraire, en leur âme et conscience, ils 
ont fait et respecté le travail et la mission pour lesquels ils ont été élus, il y a de ça près de 25 années pour l’un 
et 10 ans pour l’autre. On a parlé de médiation. Une médiation avait été entamée en Municipalité ; elle a été 
interrompue au mois de septembre. Elle avait été entamée par les deux municipaux Vevey Libre. Il revient une 
dernière fois sur les accusations de M. B. Schobinger concernant des jetons de présence de Romande Energie 
qui sont versés à Mme la Syndique et non à la commune, comme cela se faisait précédemment, et qui viennent 
se mêler à l’affaire. Il en profite pour rappeler qu’il n’a toujours pas reçu de réponse à son interpellation.  
 
M. J. Rilliet estime qu’au final, peu importe le bien-fondé de la démarche des deux municipaux Vevey Libre ou 
le contenu des documents transmis, la question est de savoir si nous acceptons que des municipaux siègent 
lorsqu’une enquête pénale est ouverte à leur encontre. Est-ce que faire son travail, même quand on vise une 
cause juste, quand on veut bien faire, permet de faire fi et de se placer au-dessus des lois et des institutions ? 
La réponse est non. Sans préjuger de la présomption d’innocence, il estime quand même que pour que la po-
lice débarque à six heures du matin au domicile de deux municipaux, les faits reprochés doivent être relative-
ment graves. C’est dire qu’il y avait des soupçons suffisants et suffisamment graves pour qu’une enquête soit 
ouverte et que des opérations d’enquête lourdes soient menées. C’est en ce sens qu’il demande au Conseil de 
soutenir ce postulat. Il souhaite rebondir sur les propos qu’a tenus M. S. Pilet au début de la séance. « La fébri-
lité dans laquelle nous propulse la mésentente au sein de la Municipalité et les remous médiatiques qui en ré-
sultent ne doivent pas nous empêcher de faire preuve de cohérence dans les modalités de traitement des su-
jets qui nous sont soumis. Il s’agit simplement de faire preuve de rigueur et de cohérence. C’est pourquoi je me 
permets d’intervenir à ce point de l’ordre du jour - point 9 – en me référant également au point 14 ». S’il pos-
sède le texte de M. S. Pilet, c’est que l’avocat de M. M. Agnant, M. P. Chiffelle, a appelé cet après-midi un con-
seiller communal socialiste pour lui demander de proposer une modification de l’ordre du jour afin que les déci-
sions prises par ce plénum ne fassent pas du tort à son ou ses clients. Il pose donc la question à la Municipali-
té, étant donné que les deux municipaux concernés ne peuvent pas répondre : Quelle est sa définition de la 
séparation des pouvoirs ? Trouve-t-elle normal que l’avocat personnel d’un de ses membres se permette de 
demander à un conseiller communal une proposition de modification de l’ordre du jour pour épargner à deux 
municipaux d’éventuels désagréments ? Ce n’est pour sa part certainement pas la définition qu’il se fait de la 
séparation des pouvoirs entre le Législatif et l’Exécutif.  
 
M. A. Stübi indique que les Verts rejoignent les autres partis sur la nécessité d’un retour au calme, à l’ordre, à 
des circuits d’information qui soient convenus selon les règles et à des rapports normaux entre les différentes 
instances des autorités veveysannes. Mais aujourd’hui la question qui se pose n’est pas celle-là. Il s’agit au final 
de savoir s’il faut suspendre deux municipaux. Il faut garder la tête froide et conserver une ligne de conduite 
cohérente avec les décisions qui ont déjà été prises et qui soit orientée, comme rappelé par le serment, par la 
notion de justice et non pas par opportunisme, envie personnelle, mauvaise humeur ou revanche. En ce sens, 
les Verts ne soutiendront pas ce postulat, comme ils n’avaient pas soutenu la demande de suspension de M. L. 
Girardin. En mai comme aujourd’hui, il s’agit d’enquêtes en cours, que ce soit par le Contrôle cantonal des fi-
nances ou le Ministère public. De nouveaux faits ont certes été amenés en début de séance par Mme la Syn-
dique, mais jusqu’à preuve du contraire, on n’a pas assez de faits avérés et confirmés de manière formelle sur 
la table. Ce que l’on sait, c’est que deux municipaux ont été interrogés par le Ministère public. Au-delà, la pré-
somption d’innocence doit prévaloir. Aujourd’hui, il n’y a pas lieu de prendre de décision définitive sur ce point ni 
de juger les actions, faute de faits. Le point important de ce postulat concerne la suite pour la Ville. Transmettre 
ce texte à la Municipalité ne va que rajouter de l’huile sur le feu et on ne va pas aller dans le sens que tout le 
monde attend, à savoir un apaisement qui serait nécessaire pour que la Ville puisse fonctionner. Pour toutes 
ces raisons, le groupe des Verts invite le Conseil à refuser ce postulat, mais appelle par contre la Municipalité, 
comme elle l’a fait dans le cas de M. L. Girardin et comme elle s’est engagée à le faire en début de séance, à 
prendre ses responsabilités et, si les faits sont avérés, à prendre avec la même fermeté des décisions pour 
appeler à la suspension des deux municipaux. 
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M. C. Bussy revient sur les propos de M. N. Bonjour, qui confond une croyance même sincère, même étayée 
sur certains faits, avec ce qu’on appelle et ce qu’on galvaude comme la vérité. La vérité n’est jamais facile, elle 
est toujours contextualisée, pondérée, nuancée, difficile à trouver. C’est bien pour cela que cela donne lieu à un 
pouvoir parmi les trois et qu’il y a des tribunaux, qui jugent suite à une enquête. Or, il s’avère que MM. M. 
Agnant et J. Christen – au nom de la vérité nous dit-on – ont commis la même erreur. Ils ont imaginé que leurs 
croyances personnelles étaient la vérité et ils ont choisi, plutôt que de transmettre leurs informations à la justice, 
de les transmettre à la presse ou à des instances qui agiraient selon leurs intérêts. Ce choix-là, c’est justement 
celui qui est condamné par le Code pénal sous le secret de fonction. C’est pourquoi il faut arrêter de faire pas-
ser ces municipaux pour des chevaliers blancs et revenir aux faits, à savoir qu’il s’agit du même cas que M. L. 
Girardin. Il n’y a pas d’enquête pénale qui en vaut plus qu’une autre et le même principe d’équité doit être appli-
qué. 
 
M. Ch. Ming : ne soyons pas des ambassadeurs démodés de notre politique veveysanne mais faisons preuve 
de discernement et responsabilité vis-à-vis des mandats qui nous ont été donnés par nos concitoyens. Soyons 
équitables avec tout le monde. Il ne cherche pas la vérité, car cela ne fait pas partie de son mandat de conseil-
ler communal. Les municipaux concernés bénéficient jusqu’à preuve du contraire encore de la présomption 
d’innocence. Il invite donc chacun à voter en son âme et conscience, selon son mandat et la respectabilité qu’il 
souhaite avoir vis-à-vis des citoyens veveysans par rapport à ces situations qui sont vraiment lamentables pour 
notre ville, surtout à quelques mois de la Fête des Vignerons qui accueillera toute la Suisse à Vevey. Il dépose 
une motion d’ordre pour cesser ce débat qui ne sert à rien et passer au vote.  
 
Cette motion d’ordre est soutenue réglementairement. Au vote, elle est acceptée à une large majorité (un cer-
tain nombre d’avis contraires et quelques abstentions). La discussion est donc close.  
 
M. N. Bonjour demande que le vote sur le renvoi de ce postulat à la Municipalité se déroule à bulletin secret. 
Cette demande est soutenue réglementairement.  
 
Résultat du scrutin : 

Bulletins 
délivrés 

Bulletins 
rentrés 

Bulletins 
nuls 

Bulletins 
blancs  

Bulletins 
valables 

Majorité 
absolue Oui Non 

83 83 0 5 78 40 43 35 
 

Ce postulat est donc renvoyé à la Municipalité. 
 
10. Préavis sur demande de crédit de Fr. 995'000.- pour l’entretien du patrimoine communal 

(2018/P19) 
 

Cet objet est renvoyé à une commission de 7 membres composée de : 
  
Président(e)-rapporteur : DA M. Alain Gonthier 
Membres : UDC Mme Yvette Bonjour 
 PS M. Pierre Butty 
 PLR Mme Marcia Ciana 
 PDC M. Nuno  Domingos Aeby 
 VER M. Andreas Foster 
 VL Mme Anne-Francine Simonin 
Suppléants(es) : PDC M. Louis Butticaz 
 VER M. Antoine Dormond 
 VL  M. Randolph Hunziker 
 PS M. Jean-Marie Maillard 
 PLR Mme Annette Mayor 
 UDC M. Guillaume Pilloud 
 DA M. Eric Studer 

 
11. Préavis sur modification du règlement sur les jours et heures d’ouverture et de fermeture des 

magasins (2018/P20) 
 

Cet objet est renvoyé à une commission élargie de 11 membres composée de : 
 
Président(e)-rapporteur : VL  M. Steven Pilet 
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Membres : DA M. Tiago Branquino 
 PS M. Pierre Butty 
 PLR M. Antonio Cambes 
 PLR Mme Anna Iamartino 
 UDC M. Cihan Kirisci 
 PDC M. Lino Lonardo 
 DA M. Yvan Luccarini 
 VER Mme Sophie Métraux 
 VL  M. Pascal Molliat 
 PS M. Julien Rilliet 
Suppléants(es) : PS M. Cédric Bussy 
 PLR M. Vincent Imhof 
 VL  M. Roger Pieren 
 PDC M. Jean-Marc Roduit 
 UDC M. Bastien Schobinger 
 DA M. Alexandre Vallotton 
 VER Mme Jennyfer Vincent  
 
12. Préavis sur crédits complémentaires (2018/P21) 
 
Cet objet est renvoyé à la commission des finances. 
 
13. Rapport sur projet de règlement communal sur les procédés de réclame 

 
Cet objet est reporté à la séance du 15 novembre 2018. 
 
14. Rapport sur refonte complète du site web de la ville www.vevey.ch (2018/P17) 

  
Rapporteur : M. Karim El Khalifa 
 
M. K. El Khalifa rappelle en préambule le vœu émis à l’unanimité par la commission, à savoir que « la Municipa-
lité et la DSI exigent du prestataire qu’il réalise un manuel spécifique aux rédacteurs pour former à la création 
de contenus adaptés aux personnes en situation de handicap ».  
 
M. A. Méan dépose un amendement aux conclusions du préavis. Il s’agirait, au point 1, d’allouer un crédit de  
fr. 170'000.-- TTC pour financer la refonte de l’axe communication/information du site web www.vevey.ch, l’aide 
à la reprise des données et l’accompagnement du projet par la société Cobweb et, au point 3, d’amortir cette 
dépense par un amortissement annuel de fr. 34'000.-- pendant 5 ans. Il est clair que le site internet de la Ville a 
besoin d’une nouvelle vie. Ce projet est divisé en trois axes : un pour la communication et l’information, un pour 
la vie politique et un troisième pour la cyberadministration. Pour les axes 2 et 3, les réponses des chefs de ser-
vices et du prestataire ne lui ont pas paru satisfaisantes. On sait que le Canton souhaite une cyberadministra-
tion, mais on sait aussi que les lignes directrices ne sont pas en vigueur. Quand un commissaire demande s’il y 
aura un alignement avec le système d’identification que la Confédération prépare ou celui du Canton, il est ré-
pondu que plus on attend, mieux on se portera. Le groupe PLR pense donc qu’il faut attendre pour les axes 2 et 
3, ne réaliser que la première partie et revenir une fois que nous aurons des directives claires du Canton et de 
la Confédération pour faire une cyberadministration efficace. 
 
M. M. Danaï appuie ces propos. Le réel besoin pour ce site internet est l’aspect informatif pour la Fête des Vi-
gnerons. Il n’y a pas d’urgence à réaliser le reste. Vu les finances de la Ville, il n’y a pas besoin de hâtivement 
dépenser autant d’argent ; faire une nouvelle façade est suffisant. Il conseille donc de voter l’amendement.  
 
M. K. El Khalifa estime que le montant demandé correspond globalement au cahier des charges qui a été pré-
paré par les services. La commission a eu accès au cahier des charges et il y a vraiment énormément de 
choses à faire pour le prestataire. Que pourrait-on faire avec fr. 170'000.-- ? Fr. 65'000.-- sont prévus pour la 
société Cobweb ; ne reste donc que fr. 105'000.-- pour le site lui-même. 
 
M. A. Méan indique qu’il a gardé tout ce qui était fixe et qu’il a divisé la partie refonte par trois pour se concen-
trer sur le premier axe. Malheureusement, dans tous les documents reçus, tant à la commission ad hoc qu’au 
sein de la commission municipale Communication et Informatique, on n’a jamais reçu de montants plus exacts 
par rapport à cela. D’autres outils existent s’il y a besoin de plus d’argent pour réaliser ce premier axe. 
 
M. P. Bertschy constate que tous les grands projets informatiques qui ont été menés, que ce soit à la Confédé-
ration, à l’Etat de Vaud, ont été compliqués. Lorsque le dossier qui nous concerne sera plus abouti, rien 

http://www.vevey.ch/
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n’empêche la Municipalité de venir avec un crédit supplémentaire non dépensé, un véritable projet concret et un 
calendrier, et à ce moment-là le Conseil communal pourra dire oui à la suite. 
 
M. A. Gonthier remarque que les chiffres qui permettraient d’établir la matérialité de cet amendement ne figu-
rent ni dans le préavis, ni dans le rapport. Si un commissaire n’est pas satisfait de la séance de la commission, 
des informations reçues ou du rapport de la commission, il peut demander à faire un rapport de minorité et pro-
poser des amendements. Un crédit voté est une autorisation de dépense ; rien n’oblige à dépenser l’ensemble 
du montant. Si les informaticiens de la commune et la société chargée de les épauler disent qu’il y a des délais 
d’attente en fonction des technologies mises en place par le Canton et la Confédération, on peut les croire et se 
dire qu’ils ne vont pas réaliser certaines choses avant de pouvoir les faire de façon correcte. Le crédit-cadre qui 
doit être voté pour faire évoluer le site internet de la commune lui semble donc, dans l’ensemble, assez correct. 
 
M. A. Méan ne dit pas que le prestataire a mal évalué les choses ou que les chiffres qui ont été donnés pour 
l’ensemble du projet sont trop élevés. Ce qu’il demande, c’est que seul un tiers du projet soit réalisé pour 
l’instant. Lorsqu’on aura un projet concret et les directives de l’Etat, peut-être même qu’il faudra plus de 
moyens. Il estime que le cahier des charges, pour les deux tiers, c’est mettre la charrue avant les bœufs. 
 
M. K. El Khalifa rappelle que c’est un projet qui va durer environ trois ans ; le crédit demandé couvre les frais 
sur trois ans. 
 
M. P. Bertschy estime que la durée ne change absolument rien. Malgré ce que veut nous faire croire M. A.  
Gonthier, on vote un crédit pour un projet. Personnellement, il a beaucoup de doutes que finalement seul ce 
qu’il est possible de faire pour l’instant le sera. Le PLR considère pour sa part que le débat se fait en plénum, 
pas en petit comité, en commission ou par rapports interposés. Il faut arrêter de nous bassiner avec des rap-
ports de minorité à tire-larigot. 
  
M. M. Agnant, municipal, rappelle qu’on a parlé ce soir de cohérence. Lorsqu’un projet est présenté, il y a tou-
jours à avoir devant les yeux une approche systémique des choses. Le concept a été élaboré afin d’avoir 
quelque chose de global pour le site de la Ville. C’est ce qui a conduit à ce préavis. Les modules qui viendront 
par la suite s’inscriront dans cette vision-là. Le rapport est circonstancié, la commission a pu poser toutes les 
questions. Il s’agit d’un processus intégratif, évolutif, parce qu’il y a des modules qui ne dépendent pas de Ve-
vey. Saucissonner le concept en petits bouts et voir ensuite comment on pourra ajuster les autres bouts, ce 
n’est pas sérieux. 
 
M. A. Gonthier ne réclame pas toujours des rapports de minorité, mais des rapports qui permettent en plénum 
de discuter sur la base de chiffres concrets et non pas sur de la sculpture sur nuage. Les fr. 180'000.-- 
d’amendement ne sont justifiés nulle part. On ne sait pas d’où ils sortent, ce que cela coupe exactement et 
pourquoi on arrive à ce total-là. On doit croire sur parole la personne qui les propose en disant que ça va aller. 
 
M. M. Danaï ne dit pas que ce qui est proposé est mauvais, mais qu’il s’agit de faire moins, ou peut-être plus 
tard. Il faut parfois savoir garder les petits sous dans sa poche.  
 
M. Ch. Roh rappelle qu’il y a un premier axe qui a été programmé, sauf erreur, au printemps 2019. Les deux 
autres axes, on ne sait ni quand, ni comment ils seront réalisés. Il ne s’agit pas de couper une dépense, mais 
simplement de financer la première étape, qui est concrète. Libre ensuite à la Municipalité de revenir devant le 
Conseil pour les axes 2 et 3.       
 
La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, l’amendement de M. A. Méan est refusé à la 
majorité (un certain nombre d’avis favorables et cinq abstentions). Les conclusions du préavis municipal sont 
ensuite adoptées à une large majorité (un certain nombre d’avis contraires et six abstentions). Dès lors,  
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
VU  le préavis no 17/2018, du 27 août 2018, concernant la refonte du site web www.vevey.ch, 
 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour, 
 

d é c i d e 
 
1.  d'allouer à la Municipalité un crédit de CHF 350'000.-- TTC pour financer la refonte complète du site web 

www.vevey.ch, l'aide à la reprise des données et l'accompagnement du projet par la société Cobweb ; 
 
  

http://www.vevey.ch/
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2.  de financer cette dépense par la trésorerie courante, par prélèvement sur le compte "Dépenses d'inves-
tissements" ; 

 
3.  d'amortir cette dépense par un amortissement annuel de CHF 70'000.-- pendant 5 ans ;  
 
4  de confier le pilotage de ce projet à la Direction des systèmes d'information, en collaboration avec le Se-

crétariat municipal. 
 
15. Rapport sur suspension de la rémunération de M. Lionel Girardin, municipal (R18/2018) 

 
Rapporteur : M. Guillaume Pilloud 
 
M. G. Pilloud tient en préambule à remercier Mme la Syndique, MM. J. Christen et E. Rivier d’avoir tous trois été 
présents lors de la commission. Malgré le sujet difficile, tous sont restés cordiaux et calmes. Il souligne égale-
ment que les corrections que les commissaires lui ont demandé d’effectuer étaient toutes aisément implémen-
tables, ce qui a permis de rendre le rapport dans les meilleurs délais. 
 
Le groupe socialiste, par la voix de M. P. Butty, estime que la suspension de la rémunération de M. L. Girardin 
n'est pas souhaitable, pas plus que celle de municipaux suspendus d'autres partis politiques le cas échéant. 
Une telle suspension est une sanction accusatrice à l'encontre de celui ou celle qui la subit, alors que - jusqu'à 
nouvel avis - il n'y a pas eu de condamnation en l'affaire. Il ne semble pas acceptable que le Conseil décide de 
priver une personne de sa rémunération parce qu'elle est suspendue sur décision du Conseil d'Etat, quel que 
soit le motif de cette suspension, quoi qu'en dise les médias et les réseaux sociaux. Le groupe socialiste de-
mande donc de refuser les conclusions du préavis, même amendées par la commission. 
 
M. D. Kambale s’étonne de la position perpétuelle du PS dans cette affaire parce que ce sont des décisions 
émotives, et pas des décisions basées sur des faits. Ce qu’on nous demande au niveau du traitement de M. L. 
Girardin, c’est est-ce qu’on est certain que la Ville sera en mesure de récupérer les salaires en cas de révoca-
tion ultérieure, alors qu’elle serait à même de verser les montants qui seraient mis à sa charge en cas d’issue 
favorable pour le recourant ? 
 
M. G. Perfetta appuie ces propos. Décroissance-Alternatives l’a dit et le répète, M. L. Girardin, s’il est jugé inno-
cent, pourra récupérer ses salaires. Mais s’il est jugé coupable, cela veut dire qu’on aura versé un salaire à une 
personne malhonnête. On nous dit qu’il faut considérer la famille de M. L. Girardin, son épouse, sa fille. Oui, 
mais on doit aussi considérer les personnes qui sont bénéficiaires du travail de la Fondation Apollo. La fonda-
tion a aussi un problème d’image à cause des accusations qui sont portées à l’encontre de M. L. Girardin et 
peut-être que cela a des conséquences dans ses travaux de tous les jours où elle doit discuter avec des gé-
rances pour que des personnes qui sont en situation précaire puissent obtenir un lieu où vivre et se développer 
personnellement. C’est aussi cela notre responsabilité.  
 
Mme I. Jerbia remarque que ce qui nous concerne ce soir n’a rien à voir avec les sommes versées à la Fonda-
tion Apollo. Il s’agit de savoir sur quelles bases légales nous, conseillers communaux, miliciens, avons le droit 
de nous prononcer sur la suspension du salaire d’un municipal, qui est suspendu sur décision du Conseil d’Etat. 
La Fondation Apollo, c’est nous-mêmes qui sommes en train de lui faire du tort avec toute cette histoire. Lais-
sons-la tranquille, laissons-la faire son travail pour qu’elle puisse continuer à aider les gens qui en ont besoin. 
La vraie question est de savoir si nous sommes habilités à prendre cette décision de suspension, si nous avons 
eu toutes les réponses aux questions qui ont été posées à la commission, sur quelles bases légales nous pou-
vons nous baser, ce qu’il adviendra le cas échéant, par exemple, de la LPP de M. L. Girardin, des allocations 
familiales qui lui sont versées pour son enfant. Nous n’en savons rien. A titre personnel, elle rejoint Mme M. 
Moya, qui s’était prononcée en ce sens lors de la dernière séance, c’est-à-dire que c’est au Conseil d’Etat de 
préciser l’art. 139b LC pour qu’on ait des réponses à toutes ces questions. Nous ne sommes pas juristes, pas 
avocats, pour pouvoir déterminer de manière légale quel est notre droit à suspendre le salaire d’un municipal. 
Du côté politique, la situation est simple. Si on coupe le salaire de M. L. Girardin, que lui reste-t-il comme possi-
bilité de survie pour lui et sa famille ? Rien. Il n’a pas droit au chômage, parce qu’une suspension n’équivaut 
pas à une perte de travail. On est donc en train de pousser de manière illicite ce municipal, qui est toujours 
sous le coup de la présomption d’innocence, à démissionner pour pouvoir survivre. C’est certes un magnifique 
coup politique, mais sur quelle base légale a-t-on le droit de faire une chose pareille ? 
 
M. A. Stübi estime que la décision à prendre ce soir est bien compliquée et que la bonne décision n’est vrai-
ment pas évidente. Tout le monde se refile la patate chaude et parce qu’on est en bas de la chaîne, on se re-
trouve à devoir assumer seuls le travail bâclé du Grand Conseil au sujet de la loi. Comme cela a été dit en 
commission, il faut prendre une décision et on verra bien. On va creuser le sillon, en espérant ne pas s’y em-
bourber. Le groupe des Verts est divisé sur ce dossier, sur tous ses aspects (côté humain, intérêt général, 
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transfert de responsabilités). Lorsqu’il faut décider que le salaire d’un municipal nommé par le Conseil d’Etat est 
payé par la commune tout le monde est d’accord, mais quand il faut prendre d’autres décisions, il n’y a plus 
personne pour répondre aux questions. Au final, le groupe des Verts ne formulera donc pas de recommanda-
tion de vote et chacun votera en son âme et conscience. 
 
M. P. Bertschy partage les propos de M. A. Stübi sur la complexité de ce dossier. Comme dit précédemment, il 
demande ardemment à nos trois députés d’agir très rapidement pour améliorer l’art 139 de la Loi sur les com-
munes afin que tout y soit mentionné très clairement. On doit savoir exactement ce que cela implique de sus-
pendre un municipal. Le manque que nous avons aujourd’hui vient du fait que d’autres n’ont pas eu le courage 
de prendre des décisions. C’est donc à nous de le faire, alors que nous sommes largement moins compétents 
que le Conseil d’Etat, qui a des armadas de juristes derrière lui. Sans parler du Grand Conseil qui a fait cette loi, 
pas forcément bâclée puisque c’était nouveau, mais de manière pas aboutie.  
 
M. G. Pilloud remarque que nous n’aurons pas davantage de réponses à nos questions car nous ferons juris-
prudence. Nous avons ce soir deux avis antithétiques qui s’affrontent et qui ne laissent aucune place au com-
promis. Ce débat est donc parfaitement vain. Nous avons en revanche la possibilité de faire ce qui nous semble 
juste, raison pour laquelle il suggère au Conseil de cesser de débattre et de voter en son âme et conscience.  
 
M. C. Bussy constate qu’il nous appartient effectivement de prendre une décision parce que personne n’a su 
mettre en place les dispositions qui permettraient de régler cette question-là. Cela signifie que quoi que l’on 
fasse, on ne sait pas si la décision sera légale. Ce que l’on sait par contre, c’est qu’elle sera attaquée, mais on 
ne sait pas ce qui en ressortira. Le revenu d’un municipal est son revenu principal. Même si le salaire qui ne 
serait pas versé est mis sur un compte d’attente, les factures continuent à tomber. Suspendre un revenu a donc 
des conséquences importantes pour la personne visée. On oppose souvent l’intérêt de la Ville à l’intérêt d’un 
homme. Mais si le salaire de M. L. Girardin est suspendu, cela n’aura que peu d’impact dans le budget de la 
Ville. En revanche, cela aura des conséquences importantes pour l’homme. C’est aussi un élément à prendre 
en considération.  
 
M. A. Gonthier pense que la proposition de ceux qui conseillent de reformuler la loi est assez sympathique, 
mais cela veut dire qu’on pourra éventuellement décider du cas de M. L. Girardin dans 5 ans peut-être, si tout 
va bien. On nous bassine depuis le début avec la base légale. Un organisme est chargé de contrôler que les 
communes s’administrent selon la loi, c’est le Conseil d’Etat. Ce même Conseil d’Etat nous dit que nous avons 
le droit et le devoir de nous pencher sur cette question. Le Conseil communal détermine le salaire des munici-
paux ; il peut donc décider de couper ce salaire. C’est de sa compétence et on a la base légale pour le faire. 
L’article 139b en lui-même va assez bien ; c’est le statut de municipal dans le canton de Vaud qui n’est pas 
clair. On ne sait pas s’il s’agit d’un contrat de droit privé, public, s’il est salarié d’une façon ou d’une autre, s’il 
est dépendant de la commune ou pas. Mais on ne clarifiera pas cela dans les six mois qui viennent. On doit 
donc de toute manière voter oui ou non. Et comme l’a dit le président de la commission, on doit voter en se 
demandant si c’est juste ou pas ; rien d’autre ne peut guider notre décision. On nous dit qu’on va condamner à 
la misère une famille, alors que son chef a pris illégalement fr. 241'000.-- aux contribuables. Tout un pan de la 
discussion roule sur le fait qu’on va réduire cette personne à la misère et qu’on doit en tenir compte. Il estime 
pour sa part que ce n’est pas vrai.  
 
M. le Président l’interrompt et remarque qu’on n’en sait rien pour l’instant. Nous ne sommes pas un tribunal ni le 
Ministère public. La discussion porte sur le fait de suspendre le salaire pour les mois à venir et non sur ce qui a 
été fait jusqu’à présent. 
 
M. A. Gonthier ajoute que tous les jours des gens qui ont une famille commettent une erreur. Qu’en est-il du 
chauffeur routier qui fait une bêtise privée dans une soirée privée avec son véhicule privé et qui se voit retirer 
son permis de conduire professionnel ? Il perd son travail et son salaire. Est-ce qu’on pleure sur son sort ? La 
situation de M. L. Girardin n’est pas pire. Le Conseil d’Etat nous dit que le Conseil communal est le patron des 
municipaux en ce qui concerne leur salaire. Notre tâche patronale est de gérer le salaire de nos employés et, 
en l’occurrence, cet employé-là a failli ; il ne travaille pas, il n’y a donc pas de raison de lui verser son salaire ad 
aeternam.  
 
M. le Président rappelle que nous ne connaissons pas la gravité des éventuels faits qui sont potentiellement 
reprochés ou pas à M. L. Girardin. Il se permet également de reprendre l’ensemble du Conseil sur les petits 
commentaires et discussions qui interviennent pendant que les intervenants parlent. C’est agaçant, désa-
gréable et irrespectueux.  
 
Mme M. Moya revient sur l’intervention de Mme I. Jerbia, qui lui faisait dire des termes qui n’étaient pas les 
siens. Lors de la dernière séance, elle a dit que la loi n’était pas floue, mais incomplète et qu’il faudrait deman-
der des précisions au Conseil d’Etat. Tout le reste est inventé par Mme I. Jerbia et lui appartient.  
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M. D. Kambale aimerait, en tant que conseiller communal, défendre les intérêts de la Ville. Il y a des faits. Faut-
il suspendre le salaire de M. L. Girardin ? Oui, dans la mesure où nous ne sommes pas certains de récupérer 
les sommes versées en cas de condamnation. Dans le droit administratif du canton de Vaud, il y a des recours 
aux prud’hommes qui se font et, en cas de nécessité, il est possible d’avoir recours à l’assistance judiciaire. 
 
M. Ch. Ming remarque qu’on parle d’humanité, de famille. Oui, M. L. Girardin a une famille. MM. J. Christen et 
M. Agnant aussi. Cet après-midi, il s’est demandé comment on allait gérer les débats. Il souhaitait actionner 
l’art. 79 qui stipule que « l'assemblée peut décider le huis clos en cas de justes motifs, notamment en présence 
d’un intérêt public ou d’intérêts privés prépondérants. En cas de huis clos, toute personne qui n'occupe pas une 
fonction officielle dans la salle doit se retirer. En cas de huis clos, les personnes présentes sont tenues au se-
cret des délibérations ». Ne parlons donc pas d’humanité dans les discours qui ont lieu ce soir interpartis et 
pour sa propre petite publicité. Il dépose une nouvelle fois une motion d’ordre, parce que tout le monde sait très 
bien ce qu’il va voter.  
 
Cette motion d’ordre est soutenue réglementairement. Au vote, elle est acceptée à une large majorité (un cer-
tain nombre d’avis contraires et quatre abstentions). La discussion est donc close.  
 
M. Ch. Ming demande que le vote à bulletin secret pour les conclusions du préavis municipal. Cette demande 
est soutenue réglementairement.  
 
Mme I. Jerbia invite Mme M. Moya à relire ses propos qui figurent en page 10 du procès-verbal de la dernière 
séance. Elle trouve affligeant qu’on l’accuse d’inventer des mots alors qu’elle reprend juste les termes qui sont 
retranscrits dans le procès-verbal. 
 
M. le Président ne souhaite pas entamer une discussion à ce sujet et clôt donc le débat. Il remarque que deux 
amendements ont été votés par la commission, le premier déposé par la Municipalité au point 2 des conclu-
sions, le second par la commission au point 1.  
 
Votés en bloc, ces deux amendements sont adoptés à une très large majorité (trois abstentions). Le résultat du 
scrutin concernant les conclusions du préavis telles qu’amendées est le suivant : 
 

Bulletins 
délivrés 

Bulletins 
rentrés 

Bulletins 
nuls 

Bulletins 
blancs 

Bulletins 
valables 

Majorité 
absolue Oui Non 

82 82 0 15 67 34 54 13 
 
Dès lors, 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
VU  le préavis n°18/2018, du 3 septembre 2018, concernant la suspension de la rémunération de M. Lionel 

Girardin, Municipal, 
 
VU les rapports de majorité et de minorité de la commission des finances,  
 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier ce préavis, qui a été porté à l’ordre du jour, 
 

d é c i d e 
 
1.  de suspendre dès l’entrée en force de la décision du Conseil, tous délais référendaire et de recours 

échus, la rémunération de M. Lionel Girardin, Municipal, sous réserve de dispositions légales contraires 
ceci valant pour la durée de suspension de l’intéressé ; 

 
2.  de retirer l’effet suspensif à un éventuel recours formé à l’encontre de la présente décision ; 
 
3.  de charger la Municipalité de notifier la présente décision, avec les voies de recours, à M. Lionel Girardin. 
 
Mme I. Jerbia actionne l’art. 115 du règlement du Conseil, qui prévoit que « lorsque, immédiatement après le 
vote sur un objet à l'ordre du jour, le tiers des membres du Conseil présents demande que cet objet soit soumis 
à un second débat, il doit être procédé à ce dernier lors de la plus prochaine séance ». 
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M. B. Schobinger estime qu’un second débat pourrait se comprendre s’il y avait une majorité relativement ser-
rée d’un côté ou de l’autre. Or, une très large majorité s’est prononcée en faveur des conclusions du préavis. Il 
ne voit donc pas l’intérêt d’un 2ème débat.   
 
Cette demande de second débat n’étant soutenue que par Mme I. Jerbia elle-même, elle est rejetée.    
 
Mme I. Jerbia tenait à faire cette proposition pour être cohérente jusqu’au bout dans ses propos. Elle continue à 
dire que le Conseil n’est pas compétent pour trancher en la matière. 
 
Communications de la Municipalité 
 
16. Réponse à l’interpellation de Mme Fabienne Despot intitulée « Gestion des déchets, côté jardin » 

(2018/C28) 
 
Mme F. Despot rappelle qu’elle avait déposé, le 5 octobre 2017, une interpellation sur le traitement des déchets 
verts à Vevey, plus précisément sur le choix des emplacements des éco-points, sur l’efficience de la filière de 
traitement et sur la qualité de ces déchets verts. Il a fallu attendre une année pour la réponse, mais elle doit 
convenir qu’il s’agit d’une réponse circonstanciée, contenant force détails. Celle-ci la satisfait a priori bien plus 
que celle qu’avait obtenue sa précédente intervention sur un sujet connexe. D’abord et avant tout, l’analyse des 
sites pour les éco-points a été entreprise, et la Ville a reconnu que certains de ces points n’étaient pour le moins 
pas judicieux, elle a mis au clair ses critères et informé la commission des déchets des améliorations prévues, 
ce qui prouve que la commission des déchets a été convoquée au moins une fois cette année. Puis la descrip-
tion et l’analyse de la filière de traitement des déchets verts. Ses constats, qui sont probablement ceux de bien 
d’autres, sont confirmés : de grandes quantités de matières non compostables se retrouvent dans les bacs à 
déchets organiques, rendant les déchets impropres à un recyclage approprié et décourageant les gens bien 
intentionnés, qui ont compris que leurs efforts de tri sont vains. Autre constat : ni une sensibilisation simple par 
affichage, ni plus appuyée par des séances d’information n’apportent un résultat satisfaisant. Au mieux, 60% 
des gens jouent le jeu et 40% n’en ont rien à faire de la notion même de tri. Autre chiffre parlant, si 98 à 99% 
des végétaux récoltés porte à porte sont considérés comme propres à un recyclage naturel et approprié, la 
proportion tombe à 2 ou 3% pour les déchets organiques récoltés aux éco-points. Il est aussi intéressant de 
relever la comparaison avec Montreux, qui comptabilise 90% de déchets considérés comme propres, contre 65 
à 67% à Vevey. Autre point de comparaison : les coûts du traitement. L’abandon de la collecte aux éco-points 
permettrait une économie de fr. 274'000.--, soit de 58% de la facture, bien qu’on puisse penser que, d’un autre 
côté, la facture augmenterait quelque peu auprès des habitants en termes d’achat de sacs taxés. Il ne paraît 
pas fantasque ni déraisonnable de conclure que le ramassage des déchets organiques aux éco-points est un 
échec complet et qu’il est nécessaire d’envisager d’autres voies. La réponse à son interpellation en dessine 
deux, hormis l’abandon simple de la prise en compte des déchets organiques ; l’une basée sur le système Twin, 
l’autre sur des éco-points optimisés. Cette dernière solution implique de meilleurs aménagements. On pourrait 
prévoir notamment la pose d’une petite poubelle pour les contenants provisoires style sacs en plastique. Au vu 
des précédents essais, qui ont montré que l’information seule n’a pas suffisamment de poids, cette solution ne 
lui paraît crédible que si l’on y ajoute un volet répressif (amendes aux personnes qui ne jouent pas le jeu). Ces 
options restent à être analysées dans le détail et peaufinées. Elle espère que la commission des déchets sera 
associée à cette réflexion et remercie la Municipalité pour la qualité de sa réponse. 
  
Mme C. Gigon s’étonne que la Municipalité ne se soit pas donné la peine de répondre à son interpellation du 15 
mars dernier, qui allait à peu près dans le sens de celle de Mme Despot. Une partie des réponses se trouvent 
déjà dans la présente communication. (Pas de réaction de la Municipalité)   
 
La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Cette interpellation est considérée comme réglée. 
 
17. Réponse à l’interpellation de M. Steven Pilet intitulée « Quel avenir pour l’accueil parascolaire 

veveysan ? » (2018/C29) 
 
M. S. Pilet remercie la Municipalité pour ses réponses qui sont intéressantes et qu’il accepte. 
 
La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Cette interpellation est considérée comme réglée. 

 
18. Conclusion de trois nouveaux emprunts pour un montant total de quinze millions de francs 

(2018/C30) 
 
La parole n’est pas demandée. 
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19. Réponses aux vœux du groupe des Verts (2018/C22) 
 
M. A. Stübi remercie la Municipalité pour ces réponses. De manière générale, le groupe des Verts les trouvent 
satisfaisantes, en particulier pour le vœu no 4. Des directives claires lorsque la Municipalité envoie des repré-
sentants dans des instances externes et le fait de s’appuyer sur les recommandations cantonales semblent être 
une bonne chose. Les Verts sont par contre quelque peu sceptiques face à la réponse au vœu no 2 concernant 
les compétences internes de l’administration en matière de règles sur les marchés publics. Que les gens soient 
formés, qu’il y ait quelques formations internes, c’est bien, mais les Verts avaient plutôt à l’esprit une personne 
qui soit un répondant auquel les services puissent s’adresser lorsqu’ils ont quelques doutes ou qu’ils ont besoin 
d’orientations.  
 
Mme I. Jerbia trouve dommage que, depuis qu’il y a eu un préavis sur l’internalisation des gérances, on n’en ait 
plus du tout entendu parler, qu’il n’y ait même pas eu un retour de la part de la Municipalité, étant donné que la 
commission a siégé. Certes, le préavis a été retiré, mais la commission avait quand même fait des recomman-
dations et ces recommandations auraient été très intéressantes pour répondre aux vœux des Verts. Elle invite 
donc fortement la Municipalité à présenter au Conseil un préavis de qualité, complet, en suivant les recomman-
dations de la commission ad hoc.   
 
La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. 
 
20. Ouverture d’un compte d’attente pour financer la part de Vevey aux frais d’établissement du PPA 

« A La Veyre Derrey » à St-Légier-La Chiésaz (2018/C31) 
 
La parole n’est pas demandée. 
 
21. Motions, postulats, projets rédigés et interpellations éventuels  
 
a) Interpellation de M. T. Assaf intitulée « Vevey, stationnement. Blocage psychologique ? » 

 
M. T. Assaf développe son interpellation, soutenue réglementairement, dont le texte est joint au présent procès-
verbal. Il précise souhaiter une réponse écrite. 
 
La parole n’étant pas demandée, le Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet de cette in-
terpellation. 
 
b) Postulat de Mme I. Jerbia intitulé « Pour un lac sans discriminations ! » 

 
Mme I. Jerbia développe son postulat, dont le texte est joint au présent procès-verbal.  
 
M. J. Christen, municipal, indique que la Municipalité accepte que ce postulat lui soit renvoyé directement, ce 
d’autant plus qu’une réflexion est en cours sur le réaménagement des rives du lac. Des étudiants ont fait une 
proposition à la Municipalité. Ils sont en train de faire toute une réflexion à ce sujet et tout ceci sera évidemment 
intégré à la réflexion sur le PGA.   
 
M. R. Pieren soutiendra ce postulat et sa proposition. Mais peu de choses sont faites pour les citoyens qui peu-
vent se mouvoir à peu près normalement, mais qui ont quand même besoin d’un peu d’aide. Il assortirait donc 
ce postulat d’un complément indispensable, à savoir qu’il est nécessaire d’aménager, aux différents endroits où 
l’on a accès au lac, des escaliers avec des mains-courantes qui permettent d’accompagner les gens jusque 
dans l’eau. Il n’y a pas que les handicapés avec des handicaps lourds, mais aussi des personnes âgées, par 
exemple, qui manquent d’assurance et qui n’ont pas la possibilité de sauter d’une pierre à l’autre ou de plonger 
dans l’eau et d’en ressortir facilement. Il existe bien quelques aménagements, mais ils sont trop peu nombreux, 
trop succincts et mal fichus.   
 
La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, le renvoi de ce postulat à la Municipalité pour 
étude et rapport est accepté à l’unanimité.  
 
c) Interpellation de M. J.-M. Roduit « Nouveau collège du cycle secondaire sur le terrain de Copet 3 » 
 
M. J.-M. Roduit développe son interpellation, soutenue réglementairement, dont le texte est joint au présent 
procès-verbal.  
 
La parole n’étant pas demandée, le Conseil recevra une réponse écrite de la Municipalité au sujet de cette in-
terpellation. 
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22. Questions et propositions 
 
Mme D. Kaeser intervient au sujet du container pour pain sec situé au Bois d’Amour et destiné aux oiseaux du 
lac. On sait que ce n’est pas très digeste pour ces animaux. Elle s’est rendue aujourd’hui à la déchetterie et a 
demandé où se trouvait le container pour pain sec. Il n’y en a pas. Elle demande donc à la Municipalité d’en 
mettre un. Les fermiers des alentours seraient peut-être tout contents pour leur bétail.  
 
M. J. Christen indique qu’il faut effectivement éviter de nourrir les oiseaux, raison pour laquelle la boîte à pain a 
été supprimée. Mais cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas récupérer le pain. On suggère aux gens de le donner 
aux maraîchers qui ont des animaux. On pourrait effectivement peut-être faire quelque chose à la déchetterie, 
mais il faut qu’il y ait un débouché pour ce pain. Il examinera la question. 
 
M. J. Zaugg remarque que le 15 octobre, il sera enfin possible d’accéder aux quais 2 et 3 par la rue des Mou-
lins. Le problème est que des vélos circulent à cet endroit, tant en descente qu’en montée. Les CFF ont posé 
des panneaux d’interdiction, mais ils sont minuscules. Il ne pense pas que cela soit réglementaire et que les 
cyclistes en tiendront compte. Il n’ose pas imaginer ce qui se passera lorsqu’une centaine de personnes des-
cendront des quais. Qu’est-ce que la Municipalité entend faire d’ici lundi prochain ? 
 
M. J. Christen pense qu’il serait peut-être possible de faire mieux avec la pose d’une petite chicane, mais il faut 
une solution qui soit capable de supporter un flux important de voyageurs à certains moments de la journée. 
Ces quais se trouvant sur le territoire des CFF, il va falloir regarder la chose rapidement avec eux.  
 
M. A. Gonthier demande s’il n’y a pas aussi un problème urgent dans le marquage au sol. Il semble qu’il y ait 
toujours une ligne qui délimite deux couloirs, peut-être même encore des marquages vélos des deux côtés du 
passage.  
 
M. E. Rivier, municipal, parlera de cette question de marquage avec ASR. 
 
M. M. Danaï aimerait savoir pourquoi il n’y a pas eu de communication concernant les modifications en matière 
de circulation routière qui sont mises en place pendant la présence du cirque Knie. 
 
M. E. Rivier indique que ces mesures sont indiquées, comme le fait que le parcage est évidemment interdit sur 
la place du Marché. Mais il est toujours possible de passer par le quai, par l’avenue Paul-Cérésole et même 
peut-être par la rue de Lausanne. Il n’y a donc pas de problème à son avis. 
  
M. P. Bertschy aimerait savoir pour quelles raisons un arbre a été abattu à l’avenue Général-Guisan, entre la 
poste et les bureaux de l’AI. D’autre part, les deux places de parc pour les cars qui se trouvaient au bas de 
l’avenue Paul-Cérésole, vers le Bois d’Amour, ont été supprimées. Ont-elles été compensées ? On voit de plus 
en plus de cars parqués sur les places voitures de la place du Marché. Enfin, de nombreuses fouilles ont lieu en 
ce moment à Vevey. La Foire de la St-Martin approchant à grands pas, est-ce que contact a été pris avec la 
Confrérie de la St-Martin pour voir où passera le cortège et si les routes sont assez larges ? 
 
M. J. Christen indique que c’est un véhicule automobile qui est entré en collision avec l’arbre en question et 
celui-ci a été suffisamment endommagé pour qu’on soit malheureusement contraint de l’abattre. Mais un nouvel 
arbre sera replanté à cet endroit. 
 
Mme la Syndique prendra contact avec la Confrérie de la St-Martin à propos des fouilles et du cortège. 
 
M. E. Rivier se renseignera au sujet des places de parc pour les cars.    
 
Mme I. Jerbia rappelle que le groupe socialiste avait déposé une interpellation par rapport aux passerelles sur 
la Veveyse, qui ne sont pas conformes aux normes de sécurité en vigueur. Un planning est-il prévu ? Dans un 
autre registre, est-ce qu’une réflexion a eu lieu afin d’aménager des bancs au niveau de l’arrêt de bus situé à la 
hauteur de l’ancienne corderie. Beaucoup de personnes âgées fréquentent cette ligne et un banc fait passa-
blement défaut à cet endroit-là.  
 
Mme la Syndique se rappelle que le Conseil a débattu de la question des passerelles sur la Veveyse mais ne 
se souvient plus de la réponse qui a été donnée. Elle vérifiera la chose. Pour ce qui est du banc, elle prend note 
et regardera la chose. 
 
M. Ph. Herminjard remarque que de gros travaux ont lieu actuellement à la rue du Clos et à l’avenue de la 
Gare. De nouveaux feux ont été installés, mais les passages piétons ont été maintenus, sans feux. Les piétons 
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auraient donc la priorité, sauf que les automobilistes ne voient plus les feux et n’imaginent pas qu’il y a encore 
les passages piétons. Il a lui-même failli être victime d’un accident ce soir. Il demande donc que les passages 
piétons soient indiqués de manière claire pour les automobilistes, et ceci assez rapidement. 
 
M. E. Rivier en prend note, mais rappelle que ces modifications sont transitoires. Les feux ont surtout été instal-
lés pour les écoliers qui traversent à cet endroit pour se rendre à leur collège. C’est une mesure de transition 
jusqu’à l’arrivée des nouveaux feux que tout le monde attend depuis fort longtemps. 

 
M. J. Rilliet avoue être resté quelque peu sur sa faim par rapport à la définition de la Municipalité quant à la 
séparation des pouvoirs. Il aimerait avoir une réponse, si ce n’est ce soir, à la prochaine séance. 
 
Mme la Syndique a pris note de cette question. Une réponse sera faite pour la prochaine séance.  
 
M. A. Gonthier rappelle que les conseillers communaux sont des individus majeurs, vaccinés et qui ont en prin-
cipe leurs droits politiques. Ils peuvent donc prendre des appels téléphoniques de qui ils veulent et ils peuvent 
parler de l’appel qu’ils ont reçu à qui ils veulent. Il n’y a pas de problème de séparation des pouvoirs et il n’y a 
pas de problèmes qui doivent concerner la Municipalité.  
 
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Président lève la séance à 23h00. 

 
 
 
 
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

Martino Rizzello   Carole Dind 
Président    Secrétaire 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : ment. (6) 
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